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PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'environnement
Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

A R R E T E PRÉFECTORAL n° SE 2016 - 000116

portant établissement du barème départemental 2016 d’indemnisation des dégâts de gibier pour la
remise en état de prairies et le réensemencement des principales cultures 

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.426-5 et R.426-6,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015237-0008  du  25  août  2015 accordant  délégation  de  signature  à
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU le barème fixé par la commission nationale d’indemnisation des dégâts de gibier lors de sa séance
du 1er mars 2016,

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage dans sa formation
spécialisée pour l’indemnisation des dégâts de gibier aux cultures et aux récoltes agricoles,

ARRÊTE :

Article 1er :  Les prix unitaires des travaux de remise en état des prairies et des ressemis sont fixés, pour
la campagne 2016, selon le tableau ci-après : 

Remises en état des prairies Indemnité (€)
Manuelle 18,60 euros / heure
Herse (2 passages croisés) 68,70 euros / hectare
Herse à prairie 52,60 euros / hectare
Herse rotative ou alternative + semoir 96,50 euros / hectare
Rouleau 28,60 euros / hectare
Charrue 101,10 euros / hectare
Rotavator 70,90 euros / hectares
Semoir 52,60 euros / hectare
Traitement 38,70 euros / hectare
Semence 162,90 euros / hectare
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Réensemencement des principales cultures Indemnité (€)
Herse rotative ou alternative +semoir 96,50 euros / hectare
Semoir 52,60 euros / hectare
Semoir à semi-direct 60,10 euros / hectare
Semence certifiée de céréales 117,40 euros / hectare
Semence certifiée de maïs 200,80 euros / hectare
Semence certifiée de pois 213,60 euros / hectare
Semence certifiée de colza 110,30 euros / hectare

Ce barème des remises en état des prairies et de ressemis est valable pour l’indemnisation des travaux
effectués jusqu’au 31 décembre 2016.

Article 2: Les membres de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage dans sa
formation spécialisée pour l’indemnisation des dégâts de gibier aux cultures et aux récoltes agricoles
peuvent saisir la commission nationale d’indemnisation des dégâts de gibier pour toute contestation de la
présente décision, par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai de 15 jours à compter
de la notification du présent arrêté.

Article  3:  Le  directeur  départemental  des  territoires  des  Yvelines  et  le  président  de  la  fédération
interdépartementale  des  chasseurs  d’Île-de-France  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des membres de la formation spécialisée, transmis
à  la  commission  nationale  d’indemnisation  des  dégâts  de  gibier et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

       Versailles, le 12 mai 2016

Pour le préfet et par délégation

Le directeur départemental des territoires

                                                                                  Bruno CINOTTI
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